
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QOSD910

ASSEMBLÉE NATIONALE
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inondations
Question orale n° 910

Texte de la question

M. René Rouquet attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales
sur les risques de graves conséquences matérielles et humaines qui continuent de peser sur Paris et les
collectivités de banlieue parisienne, dans l'éventualité d'une nouvelle inondation de la Seine comparable à celle
survenue entre le 20 et le 28 janvier 1910. Un siècle, jour pour jour, après cette crue centennale, force est de
reconnaître que l'inquiétude des élus et des populations concernées demeure réelle, dans des villes comme
Alfortville ou Vitry-sur-Seine, car à ce jour rien ne garantit que les collectivités et leurs habitants soient protégées
d'une nouvelle crue de la Seine de grande ampleur, et ce malgré les différentes actions de prévention, de
protection et d'information menées ces dernières années. Aussi, face à une telle problématique, qui relève
autant de l'aménagement du territoire que de la protection des biens et de la sécurité des personnes, il souhaite
connaître l'engagement du Gouvernement pour la réalisation d'un ouvrage comme celui de la Bassée, dont les
études démontrent plus que jamais l'utilité pour atténuer les risques d'inondation de Paris, de sa banlieue et des
infrastructures, nécessité qui réclame à l'évidence le concours de l'État.
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